
4. Entre 1919 et 1931, le Canada devint graduellement un pays indépendant4. Mais il conserva ses 
caractères fondamentaux: monarchie constitutionnelle, système parlementaire, gouvernement 
responsable, État fédéral. En 1982, une Charte des droits et libertés venait s’incorporer à la 
Constitution.

5. Malgré ses mérites évidents, la Constitution canadienne de 1867 avait une lacune : elle ne 
comportait pas de formule générale d’amendement. Quand un amendement constitutionnel s’est 
avéré nécessaire, par la suite, les Chambres fédérales ont dû s’adresser à la Reine et au Parlement de 
Westminster pour modifier la loi constitutive de 1867. H y eut vingt-trois amendements de 1867 à 1982, 
année du rapatriement de la Constitution5.

6. La situation de 1867 était acceptable pour l’époque mais elle était devenue anachronique après 
l’indépendance du Canada, qui fut formellement reconnue en 1931 par le Statut de Westminster.

7. Les divers gouvernements au Canada se mirent à l’oeuvre à partir de 1927, pour trouver enfin 
une formule générale d’amendement en 1982. Il fallut plusieurs tentatives pour y arriver6.

8. Au référendum du 20 mai 1980, la population québécoise refusa à 60 % de donner au 
gouvernement du Québec le mandat de négocier la souveraineté et une association économique avec 
le reste du Canada. En septembre 1980, se. tint à Ottawa, une importante conférence 
constitutionnelle, qui portait, entre autres choses, sur la formule d’amendement. Cette conférence 
fut un échec.

9. En octobre 1980, le gouvernement du premier ministre Trudeau tenta de rapatrier 
unilatéralement la Constitution. Deux provinces seulement le suivirent : l’Ontario et le 
Nouveau-Brunswick. Trois autres (Manitoba, Terre-Neuve et Labrador et Québec) en contestèrent 
l’initiative devant leurs cours d appel. La tentative fut jugée constitutionnelle par les cours
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Re: Offshore Mineral Rights of British Columbia, [1967] R.C.S. 792.

Voici la liste des modifications constitutionnelles de 1867 à 1982:

1) LActe de la Terre de Rupert de1868; 2) LActe de l’Amérique du Nord britannique de 187T, 3) LActe du Parlement du 
Canada de 1875; 4) LActe de lAmenque du Nord britannique de 1886; 5) La Loi de 1893 sur la révision du droit 
^tutaire, 6) LActe concernant l Orateur canadien (nomination d’un suppléant) de 1895; 7) 1Acte de l’Amérique du 
Nord britannique de 1907, 8) LActe de lAmenque du Nord britannique de 1915; 9) LActe de l’Amérique du Nord
^ 19l6’, del927surj“fevis'°n du droit statutaire; 11) l'Acte de l’Amérique du Nord britannique
de 1930, 12) Le Statut de Westminster de1931; 13) LActe de l’Amérique du Nord britannique de 1940; 14) LActe de
AZ?nZ/düïïZ b TnmqUe/et'ÜPÜSI** de brique du Nord britannique de 1946; 16) LActe de 
wsn q 1 d N°rd britannique de1949,17) LActe de l’Amérique du Nord britannique (no 2) de 1949; 18) La Loi de
ib^Nnrd hrhanniaije'dp^Qb^TY^v6! *!’Améri^e du Nord britannique de 1951; 20) LActe de l’Amérique
rlïirticle Zde‘VaL’2- wTTf d“ N°Ti brit<™W* de 1964; 22) Modifications par anêté en
conseil (article 146 de \Acte de lAmenque du Nord bntannique); 23) Loi constitutionnelle de 1982.

Un premier essai en 1927, après la Déclaration Balfour de 19?/,
moment de l’adoption du Statut de Westminster, un Uoïèmfen mfTllnl°nS;,Un T* T A. u 
Chambre des communes; un quatrième en 1949, lors du rnini-raDatriemènt h, C 66 Un 00111116 rpar e™ental5e de a 
consacré à l’article 91.1 de la Loi constitutionnelle de 1867; un cinquième en 1960-61*^ miI!1Stfre Saint-Laurent
qiatrevetorég,ona^ unhuihème^976 SCptièmeen 1968-71,’de VætonaTtïs

protection des droits fondamentaux et linguistiques); un neuvième en 1979 Un™ H’St3tUt 3 C°Ur supreme et a 
quinze points à l’ordre du jour dont la formule d’amendement)- un dixième en 1980 /w c°"ferenfce561 oomPrenait
dont le rapatriement et une formule d’amendement) et enfin un onzième en novemhr^QRiU .a.lordre du.],0ur 
de modification actuelle. onzième en novembre 1981, qui aboutit a la procedure
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